
DÉBATS DES COMMUNES.
volle-Ecosse, pour l'année expirée le 30 juin 1892. Les
voici: Halifax et.Boston, E.-U., (la moitié du port), J. P.
Phelan, entrepreneur, $400; Halifax et Saint-Jean, Terre-
neuve, Wood et Cie, 8600; Port-Hastings, Port-Hawkesbury
et Port-Mulgrave, compagnie du chemin de fer d'Halifax et
du Cap-Breton, 81,600; Sydney et West Bay, maintenant
Port-Mulgrave, et Sydney vid les lacs Brau d'Or, G. T.
Troop, agent, $300 ; Yarmouth et Boston, E -U., (port perçu
on partie), E. F. Clémont, $202. Ces items ne couvrent pas
exactement le montant de $4,000, mais il faut laisser une
légère marge pour lo prolongement du système pendant
l'année.

Un exposé a aussi été promis à l'égard des bureaux de
poste de Saint-Jean, de Québec et do SaintRoch. En 1878,
le premier de ces bureaux a donné un revenu de 8662;
appointements payés, $470; 1879, perceptions 6677, appoin-
tements, 8471; 1M80, perceptions, $1,034, appointements,
$518; 1881, perceptions, 81,453, appointements, $933; 1882,
perceptions, $2,384, appointements, 81,588. On remarquera
que le revenu du bureau de poste de Saint-Jean a augmenté
pendant quelques années et les appointements aussi; le
directeur général des Postes a décidé que les appointements
no dépasseront pas 40 pour cent du revenu, ainsi que c'est le
tas ailleurs.

M. VAIL: Appliquez-vous cette règlo aux bureaux des3
villes?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non ; dans les grands bu-
reaux de poste de Québec, Montréal, Ottawa, Toronto, etc.,
les appointements sont fixes; mais dans les succursales des
banlieues, les employés sont payéjs au moyen d'honoraires
que nous avons l'intention de réduire à 40 pour cent du
revenu, jusqu'à nouvel ordre, car si dos appointements s'éle-
vaient très haut par ce système, on pourrait toujours les
remp!acer par un salaire fixe.

Dans la division de Québec-Est, le revenu pour 1878 a
été de 81,680, et les appointements de 8742; en 1879, le
revenu a été -de 8 1,817, et les appointements de $742; en
1880, ie revenu a été de 83,247, et les appointements de
$741; en 18i1, le revenu a été de 82,863, et les appointe-
ments do 8742; en 1882, lo revenu a été de $3,093, et les
appointements de $791.

Actuellement les appointements et indemaités sont de
$340. Lorsque le directeur enéral des Postes m'a remis cet
état, je lui fis observer qu'avec ce système, si les appointe-
ments devaient être proportionnés aux recettes, le maître
do poste de Québec-Bât avait droit à un salaire plus élevé;
if me répondit que la mmnie règle s'appliquerait aux deux,
qu'on les traiterait tous, de la même manière en leur
tonnant 40 pour cent de revenu, en sorte que le maître de;'
poste de Québec-Est aura des appointements plus élevés que
celui de la banlieue de Saint-jean, parce que ses recettes
sont plus fortes. Je suis heureux de voir qu'ici aussi les
recettes augmentent d'année en année-de $ t,600 à $1,800,
de 82,100 à $2,600 et $2,900. Ces augmentations sont con-
sidérables, et, naturellement, lo *maître de poste doit être
payé en proportion.

M. LAURIER: Vu que le revenu augmente si considé-
rablement, j'espère que lo gouvernement construira quelque
jour un bureau de poste à cet endroit.

Sir BECTOR L ANGEVIN: Cela présente une difficulté.
Ce lierait un nouveau principe que de construire deux bu-
reaux de poste officioLs dans la même ville,-ce que nous
n'avons pas encore fait. Je ne sais pas ai l'honorable mon-
sieur était présent lorsque j'ai donné, l'autre jour, des expli-
cations à ce sujet, mais je répéterai que lorsque les deux dé-
putationssontvenues me virces jours derniers en maqualité
de ministre des Travaux publics, pour demanier la cons-
tiuction d'unbureau de pte à cet'endroit, je leur ai fait la
même réponse que je viens de donner; je leur ai dit que si
le maitre de poste voit augmenter ses recettes, ses appointe.
ments doi vent augmenter de même, et que sile logement est

150

aussi mauvais qu'on le dit, ce maître de poste n'a qu'à cons-
truire, dans un lieu central, un bâtiment convenable que le
gouvernement accepterait, et nous lui allonorons un loyer
plus considérable pour la portion occupée comme bureau de
poste; par conséquent, il serait ainsi indemnisé de son place.
ment.

L'on m'informe-de fait j'ai vu l'autre jour un plan pour
un pareil bAtiment; on l'a envoyé an maîtke de poste pour
savoir s'il vient do lui; s'il consent à la proposition et quel
loyer il exige;-t si ce plan est accepté, je ne doute pas que
mon hunorable ami trouvera cet édifice convenable pour sa
circonscription électorale; que le public sera bien servi et quo
les facilités du service ne feront pas défaut.

M. LAURIER: Je suis très heureux d'obtenir ce rensei-
gnement. Naturellement, je comprends qu'il est diffileile
d'avoir deux bureaux do poste dans la même ville; mais la
division géographique de Québec est telle qu'ily a pratique-
ment une ville en dehors de la ville même, et pour cette
raison, peut-être, le gouvernement pourrait juger à propos
de faire ce qui a été suggéré.

M. BLAKE : Je -voudrais maintenant que l'honorable
monsieur m'accompagnâtà Belleville, à Hamilton, à London,
à Ottawa, à Toronto et à Windsor, parce que j'ai spéciale.
ment demandé des détails quant aux augmentations d'ap-
pointeients dans les bureaux de poste de ces différentes
villes,-ce qui aurait da se trouver à la page 97. Les cré-
dits sont donné-s en détail pour 1883-84, mais l'on no donne
que le montant collectif pour 1882-83, bien que l'angmen-
tation soit de $20,830.

L'honorable ministre a promis de nous dire, à l'égard dos
détails, s'ils étaient. dus à l'augmentation du personnel, et
quels nouveaux fonctionnaires avaient été nommés, et de
combien étaient les augmentations de salaires. J'imagine
que cela se trouve dû en partie au fait qu'en certains cas on
a cessé de payer les maîtres de poste au moyen d'honoraires,
pour leur donner des appointements fixes, mais je n'en suis
pas sûr.

Quoi qu'il en soit, nqus avons le personnel et les détai's
pour 1883-91, mais les détails concernant le personnel et
es appointements nous manquent pour 1882-83 ; par con-

séquent, l'augmentation de $20,830 n'est' pas expliquée du
tout, et j'aimerais à en savoir quelque chose.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Je crois que j'ai déjà donné
une exp-ication do ceci dans l'exposé que j'ai lait en premier
lieu. Si l'honorable monsieur veut bien le lire, il verra que s'il
ajoute les appointements, disons de 36 commis, par exemple,
qui ont 6té ajoutés au personnel, et de 14 autres qui y seront
ajoutés pendant l'année--ce qui fait 40-à une moyenne
disons de $400 chacun, il arrivera à un total de $16,000;, la
balance de $ ,000 reste comme marge, ainsi que je l'ai déjà
dit. Le fait est. que dans le département des -Postes nous
devons toujours laisser une banne marge; autrement le ser-
vice serait interrompu. Chaque division du service s'étend
avec l' andissement .du pays, l'ouverture de nouvelles
routes de nouveaux bureaux de poste et de nouveaux che-
mins de fer. Naturellement, il est impossible de donner les
chiffres à un dollar on même à de centaines de dollars près,
car on laisse toujours une marge dans les prévisions budgé.
taires relatives au département dos Postes, ainsi qu'on
pourra lp voir par:les comptes publics lorsque sera fait le
rapport des, dépenses de l'année, et le comparer avec les
p-érisions, budgétaires, car on laisse toujours une balance,
ou un surplus auquel il est pourvu dans lo budget supplé-
mentaire pour l'année courante.

M. BLA.IC: L'hônorab!o monsieur a barné ses observa-
tions presque èniârôeni't, je pourrais dire entièrement, à
l'item antériO ir.-

Sir RECTORLÂNGEYlN: C'est une autre question.
M. BLAKE*: C'est là seule qui ait été touche.
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